
Principe du non-cumul : l’application des honoraires prévus pour une tranche de prix est exclusive des autres tranches.

Une note est délivrée pour toute prestation de service d'un montant supérieur ou égal à 25 € (TVA comprise).

L'AGENCE NE PEUT RECEVOIR NI DETENIR D’AUTRES FONDS, EFFETS OU VALEURS QUE CEUX REPRESENTATIFS DE
SA REMUNERATION OU DE SES HONORAIRES pour l'activité TRANSACTIONS.


